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dileme entre moi et l'auto école

Par NINY 02, le 10/11/2010 à 18:40

voila l'objets de ma requète,depuis peu j'ai passez mon code de la route et malheureusement
je l'ai loupé avec 6 fautes.j'ai redemander une nouvelle date et ils m'ont dit pas avant six
mois!sachant que j'ai une famille et une promesse d'embauche je ne peu pas me permettre
d'attendre aussi longtemps,donc j'ai décider de changer d'auto école et c'est la que le
problème demeure pour récupéré mon dossier il me demande 128 euro alors que je leur est
versé 150 euro pour mon passage au code!il mont di que je leur devait 147 pour le forfaits
code(que j'ai payé)donc sa je ne le paye pas! mais ce qui me géne c'est que je dois payé 66
euro pour les frais de dossier et 65 euro pour l'examen de code donc 128!que faire??
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